
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_260213_006

----------

portant sur

AVENANT N°2 AU MARCHÉ DE MAÎTRISE D'ŒUVRE POUR LA RÉNOVATION
DES ESPACES EXISTANTS ET LA CRÉATION D'ESPACES LUDIQUES DU

CENTRE AQUATIQUE NAUTILIA

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4°,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

VU la décision du Maire n° MLDC_23023_037 du 23 février 2023 relative à l’attribution du marché de
maîtrise d’oeuvre pour la rénovation des espaces existants et la création d’espaces ludiques du centre
aquatique Nautilia,

VU la décision du Maire n° MLDC_240606_075 du 6 juin 2024 relative à l’avenant n° 1 du marché de
maîtrise d’oeuvre pour la rénovation des espaces existants et la création d’espaces ludiques du centre
aquatique Nautilia,

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de modifier les prestations prévues initialement et de prolonger la
durée du contrat,

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : De conclure l’avenant n° 2 du marché de maîtrise d’œuvre pour la rénovation des
espaces existants et la création d’espaces ludiques du centre aquatique Nautilia avec le groupement
conjoint AGS Architecture, mandataire, et GRUET Ingénierie, afin de retirer du contrat les missions
relatives à l’installation de panneaux photovoltaïques et de prolonger la durée du contrat de 6 mois
supplémentaires,

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans
l’avenant n°2 annexé à la présente décision,

- ARTICLE 3 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le treize fevrier deux mille vingt-six,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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